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Principaux enjeux de l'OAP 5

- Favoriser la réhabilitation d'une partie du bâti de 
la ferme ou de ses murs d'enceinte en pierres, et la 
mise en valeur de ses abords. 
- Réaliser une liaison douce entre la rue J. Dubrulle 
et la rue du Puiseau.
- Réaliser un ensemble de logements (collectifs 
ou individuels) dont la densité soit cohérente avec 
celle du centre bourg.
 

Dispositions en matière d'aménagement 
et de programmation

Dispositions générales

- Toute opération d'aménagement devra intégrer 
la voirie de desserte et les liaisons douces néces-
saires pour assurer un bouclage avec les voies 
environnantes.
Dans tous les cas, les accès devront être aména-
gés pour garantir la sécurité de tous les utilisateurs. 
Les voies (carrossables) en impasse ne pourront 
excéder 30 m de long.

- Tout projet d'aménagement devra gérer les eaux 
pluviales issues des toitures et surfaces imperméa-
bilisées sur site en tenant compte d'un débit de fuite 
limité à 1l/s/Ha vers le réseau.
Sauf impossibilité matérielle, le projet devra intégrer 
une conception de la gestion des eaux pluviales 
�S�H�U�P�H�W�W�D�Q�W�� �O�D�� �U�p�W�H�Q�W�L�R�Q���� �O�
�L�Q�¿�O�W�U�D�W�L�R�Q�� �R�X�� �O�H�� �U�p�H�P�S�O�R�L��
des eaux pluviales non polluées. 

- Toute opération d'aménagement devra également 
intégrer :
. le stationnement nécessaire, réalisé avec des sur-
faces perméables s'il s'agit d'aires extérieures,
. les espaces publics à caractère végétal destinés à 
�O�D���S�U�R�P�H�Q�D�G�H���H�W���D�X�[���M�H�X�[���V�X�L�Y�D�Q�W���O�H�V���S�U�L�Q�F�L�S�H�V���G�p�¿-
nis sur le plan de l'OAP 5.

- La desserte intérieure du quartier sera assurée par 
une voie partagée (zone 30).
Le traitement de la voie devra rendre son usage par-
�I�D�L�W�H�P�H�Q�W���L�G�H�Q�W�L�¿�D�E�O�H���S�D�U���V�R�Q���W�U�D�F�p�����S�D�U���V�R�Q���U�H�Y�r�W�H-
ment de sol et par son traitement paysager. Le che-
minement permettant de rejoindre les bords de la 
Nonette devra être lisible sans confusion avec des 
espaces à caractère privé collectifs et sera notam-
ment distinct des aires de stationnement aériennes 
éventuelles. 

- Toute voirie nouvelle, y compris les liaisons douces 
sera soumise à l'accord préalable de la commune, 
en vue d'une rétrocession à cette dernière de la 
nouvelle voie.

�6�X�S�H�U�¿�F�L�H���G�H���O�D���]�R�Q�H���F�R�Q�V�W�U�X�F�W�L�E�O�H��
La zone constructible concerne les parcelles AI 464 
�H�W���$�,�����������H�W���U�H�S�U�p�V�H�Q�W�H���X�Q�H���V�X�S�H�U�¿�F�L�H���G�H�����������������P����

Programme des aménagements et du bâti

- Une  surface d'environ 4 900 m2 est affectée à la 
construction de logements neufs avec une densité 
comprise entre 30 et 80 logts/Ha pouvant également 
comporter des commerces ou des équipements en 
rez-de-chaussée.

Le site permet la réalisation de 40 logements de 
type collectif, intermédiaire ou maisons en bandes.

- Les logements devront présenter une diversité en 
termes de taille et de forme urbaine (collectif, habi-
tat intermédiaire, individuel groupé ou non) de façon 
à répondre à un parcours résidentiel complet.
Une partie des logements sera destinée à des per-
sonnes âgées et/ou à l'hébergement de jeunes tra-
vailleurs. 

- Les constructions feront l'objet d'une démarche 
HQE  dont les cibles prioritaires seront l'Ecogestion, 
(notamment gestion de l'eau et gestion de l'énergie)
et l'Ecoconstruction.

- Au delà de la réalisation de 4 logements, 25% des 
logements seront des logements à caractère social. 

- Tous les logements en rez-de-chaussée devront 
être accessibles aux personnes à mobilité réduite. 

- Les programmes de 2 logements et plus, devront 
prévoir un espace fermé réservé au déchets. 
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